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Atelier n°8 Salles de Spectacles :

 Sécurité et Sûreté, quelles Responsabilités ? Les Propositions des Sem.
Mardi 11 Octobre 2005

16h à 17h30

39ème Congrès des Sem – Le Corum Montpellier

Point sur la question des responsabilités des dirigeants de salle en matière de sûreté et de sécurité.

1/ Notre constat :
Malgré une batterie de textes réglementaires, qui schématiquement répartissent les obligations entre la salle (incendie) et l’organisateur (service d’ordre), les dirigeants de la salle se trouvent en réalité beaucoup plus exposés.

Le client achète son billet à un producteur, qui contractuellement lui doit confort et sécurité.

Or, en cas d’accident il s’avère beaucoup plus naturel et judiciairement plus efficace pour lui de mettre en cause les installations et les autorités locales - dans ce cas politiquement fragilisées - que de se retourner contre un organisateur lointain, souvent caché derrière des écrans successifs, et pas toujours d’une grande solvabilité.

La décision d’évacuer une salle revient juridiquement au producteur … mais c’est le gestionnaire qui sera tenu pour responsable de ne pas lui avoir imposé cette décision !!

2/ Notre revendication :

Dans la mesure où les productions imposent à la filière de maîtriser la billetterie du spectacle, la profession doit assumer pleinement les responsabilités qui sont associées à ce contrat passé avec le spectateur et en amont respecter scrupuleusement toute la réglementation qui lui incombe.

L’empilement de nouveaux textes serait sans doute inefficace si les acteurs refusent de se comporter de manière loyale dans l’intérêt du public, des artistes, et de toute l’économie du spectacle.

3/ Notre démarche :

· une analyse des points faibles du dispositif réglementaire : cette analyse est déjà réalisée au sein du Prodiss et de Syngecs. Nous souhaitons pouvoir disposer de ces travaux et les confronter à la critique de nos adhérents Sem, souvent d’ailleurs en partie membre de l’une ou l’autre de ces organisations.
· En cas de lacune d’ordre législative ou réglementaire établir des propositions argumentées aux Pouvoirs publics, si possible de concert avec les organisations professionnelles et la commission centrale de sécurité. Le recours à un cabinet juridique sera alors requis.

· Mais l’essentiel réside semble-t-il dans des comportements en décalage avec ces règlementations : il faut donc œuvrer à tous les niveaux pour que ces comportements changent. D’autant que jamais aucune clause contractuelle ne viendra couvrir des questions d’ordre pénal.

· Pour cela le poids des salles doit se faire plus pressant dans les négociations professionnelles, ce qui passe par :

(davantage de solidarité pour peser dans les négociations,
(davantage d’échanges pour développer notre professionnalisme,
(davantage de lobbying.
Dans cette démarche le réseau de la Fédération des Sem peut s’appuyer sur les élus locaux, fortement exposés dans ce dossier.

La première étape est de les sensibiliser notamment aux enjeux du rapport de force avec les producteurs, et ensuite de les mobiliser sur le lobbying en associant éventuellement d’autres fédérations d’élus.

Chaque gestionnaire de salle doit s’y employer localement auprès de ses élus, notamment parlementaires.

4/ Les sources de litige :

Le groupe de travail, qui s’est réuni à plusieurs reprises depuis le début de l’année 2005, dresse la liste des points de conflits les plus fréquemment rencontrés. Certains relèvent d’une mauvaise application de la réglementation. D’autres doivent être traités contractuellement. D’autres enfin peuvent être améliorés en rendant plus efficaces certaines procédures internes. Enfin il faudra améliorer la réglementation sur quelques points.










